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Dommage constituDommage constituéé

�� VolontVolontéé de sanctionde sanction

�� FinalitFinalitéé indemnitaireindemnitaire



SanctionSanction

�� La peine retentit sur lLa peine retentit sur l’’auteur mais ne auteur mais ne 
modifie pas lmodifie pas l’é’état de la victime.tat de la victime.

�� Sentiment de vengeance.Sentiment de vengeance.



Loi du TalionLoi du Talion

�� La sanction La sanction 
nn’’apporte pas de apporte pas de 
compensation du compensation du 
dommage subi.dommage subi.



RRééparationparation

�� «« La personne qui a subi un prLa personne qui a subi un prééjudice a judice a 
droit droit àà la rla rééparation de celuiparation de celui--ci en ce sens ci en ce sens 
qu'elle doit être replacqu'elle doit être replacéée dans une e dans une 
situation aussi proche que possible de situation aussi proche que possible de 
celle qui aurait celle qui aurait ééttéé la sienne si le fait la sienne si le fait 
dommageable ne s'dommageable ne s'éétait pas produit.tait pas produit. »»



RRééparationparation
�� Dommage matDommage matéérielriel
�� RRééparation assez facileparation assez facile



RRééparationparation

�� Dommage corporelDommage corporel

�� RRééparation parfois paration parfois 
impossibleimpossible



RRééparationparation

�� Un prUn prééjudice non rjudice non rééparable impose parable impose 
une compensation.une compensation.

�� Un prUn prééjudice psychologique ?judice psychologique ?



Constatation du dommageConstatation du dommage

�� Constatation dConstatation d’’un dommage par un un dommage par un 
technicien qui ltechnicien qui l’’explique au magistrat.explique au magistrat.

�� Permet aussi au magistrat de qualifier les Permet aussi au magistrat de qualifier les 
faits. (sanction)faits. (sanction)

�� Qualification sur des donnQualification sur des donnéées objectives.es objectives.



Constatation du dommageConstatation du dommage

�� ÉÉvaluation sans avoir vu les faits.valuation sans avoir vu les faits.



RRéédaction de documents daction de documents 
objectifsobjectifs

�� CertificatsCertificats
�� CROCRO, , CRHCRH
�� LettresLettres
�� ImagerieImagerie



UtilitUtilitéé dd’’un certificat uniquement un certificat uniquement 
techniquetechnique ??

«« jj’’ai constatai constatéé une une 
fracture fracture 

de Essexde Essex--LoprestiLopresti »»



LL’’expertexpert

�� Technicien qui fait la synthTechnicien qui fait la synthèèse des se des 
donndonnéées objectives.es objectives.

�� IntermInterméédiaire pour le responsable de diaire pour le responsable de 
ll’’indemnisation.indemnisation.



MissionMission

�� Connaissance du dossier.Connaissance du dossier.
�� Examen de la victime.Examen de la victime.

�� «« ……exposexposéé prpréécis et synthcis et synthéétique, la rtique, la rééalitalitéé des des 
lléésions initiales, la rsions initiales, la rééalitalitéé de lde l’é’état tat ssééquellairequellaire et et 
ll’’imputabilitimputabilitéé directe et certainedirecte et certaine des des 
ssééquelles aux lquelles aux léésions initiales.sions initiales. »»



MissionMission

�� Connaissance dConnaissance d’’un un éétat anttat antéérieur.rieur.

�� SSééparer les parer les ééllééments sans rapport.ments sans rapport.

• « Contusion de coude »

• A T de 3 mois

• Scanner lombaire



MissionMission

�� «« Pertes de gains professionnels actuelsPertes de gains professionnels actuels »»

�� ÉÉvaluation facile, si documents objectifs.valuation facile, si documents objectifs.

�� ATAT ou relevou relevéés ds d’’allocations.allocations.



MissionMission

�� «« DDééficit fonctionnel temporaireficit fonctionnel temporaire »»

�� ActivitActivitéés personnelles habituelles.s personnelles habituelles.

�� Sans rapport avec ITT pSans rapport avec ITT péénale !nale !



MissionMission

�� «« Fixer la date de consolidationFixer la date de consolidation »»

�� StabilitStabilitéé..

�� Et la croissance !Et la croissance !



MissionMission

�� «« DDééficit fonctionnel permanentficit fonctionnel permanent »»

�� Selon barSelon barèèmeme

�� InInéégalitgalitéé !!



MissionMission

�� Assistance par tierce personneAssistance par tierce personne
�� DDéépenses de santpenses de santéé futuresfutures
�� Frais de logement et/ou de vFrais de logement et/ou de vééhicules adapthicules adaptééss
�� Pertes de gains professionnels futursPertes de gains professionnels futurs
�� Incidence professionnelleIncidence professionnelle
�� PrPrééjudice scolaire, universitaire ou de formationjudice scolaire, universitaire ou de formation
�� Souffrances endurSouffrances endurééeses
�� PrPrééjudice esthjudice esthéétique temporaire et/ou dtique temporaire et/ou dééfinitiffinitif
�� PrPrééjudice sexueljudice sexuel
�� PrPrééjudice djudice d’é’établissementtablissement
�� PrPrééjudice djudice d’’agragréémentment
�� PrPrééjudices permanents exceptionnelsjudices permanents exceptionnels
�� Dire si lDire si l’é’état de la victime est susceptible de modification en aggravationtat de la victime est susceptible de modification en aggravation



ResponsableResponsable

�� Assureur car payeur.Assureur car payeur.

�� ActivitActivitéé liblibéérale : assurance individuelle.rale : assurance individuelle.

�� ActivitActivitéé publique : assurance du CH.publique : assurance du CH.



ResponsableResponsable

�� Indemnisation dIndemnisation dééfinitive tardive.finitive tardive.

�� Assureur ne perd pas dAssureur ne perd pas d’’argent.argent.

•• Franchise / dossier :Franchise / dossier :

• Cotisation / an :

15.000,00 15.000,00 €€

3.600.000,00 3.600.000,00 €€



RETENIRRETENIR

�� Importance du certificat initial, exhaustif.Importance du certificat initial, exhaustif.

�� Consolidation osseuse et consolidation Consolidation osseuse et consolidation 
administrative.administrative.

�� Croissance = Croissance = éévolutionvolution



CONCLUSIONCONCLUSION

�� Description objective simple des lDescription objective simple des léésions.sions.

�� ApprApprééciation du retentissement rciation du retentissement rééel.el.

�� Pas de rPas de rééponse si incertitude.ponse si incertitude.

�� Apport financier pour compenser le dommage Apport financier pour compenser le dommage àà
sa juste valeur.sa juste valeur.



MERCIMERCI


